
 

MODIFICATION NO 1 DATÉE DU 13 MARS 2025 
APPORTÉE AU PROSPECTUS SIMPLIFIÉ DATÉ DU 22 NOVEMBRE 2024 

(LE « PROSPECTUS ») 
à l’égard des fonds suivants : 

Fonds de revenu stratégique mondial Mackenzie (séries LB, LF et LW) 
Fonds de revenu Mackenzie (séries LB, LF et LW) 

Fonds de revenu stratégique Mackenzie (séries LB, LF, LW, LW5 et LX) 

(individuellement et collectivement, un ou les « Fonds ») 
 

 
Le prospectus est modifié pour : 

1) rendre compte d’une modification apportée aux stratégies de placement du Fonds de revenu Mackenzie; 

2) confirmer la modification de l’aperçu du fonds du Fonds de revenu Mackenzie pour faire passer le niveau de risque 
de « faible » à « faible à moyen »; 

3) rendre compte de l’ajout de gestionnaires de portefeuille Mackenzie aux Fonds suivants : 

FONDS GESTIONNAIRES DE PORTEFEUILLE  
QUI SERONT AJOUTÉS 

Fonds de revenu Mackenzie Nelson Arruda 
Fonds de revenu stratégique Mackenzie Nelson Arruda, Hadiza Djataou 

Fonds de revenu stratégique mondial Mackenzie Nelson Arruda, Dan Cooper, Mathieu Pelletier 

* * * 

Par conséquent, le prospectus est modifié comme suit : 

Modification apportée aux stratégies de placement du Fonds de revenu Mackenzie 

a) À la page 118, par le remplacement du cinquième paragraphe de la sous-rubrique « Stratégies de placement » 
par ce qui suit : 

Les titres à revenu fixe dans lesquels investit le Fonds devraient être assortis d’une note d’évaluation 
moyenne et pondérée « BB » ou d’une note supérieure attribuée par une agence de notation reconnue. 

Ajout de gestionnaires de portefeuille à certains Fonds 

a) À la page 6, par le remplacement de la rangée concernant Nelson Arruda du « Tableau 3 : Gestionnaires de 
portefeuille de Corporation Financière Mackenzie » par ce qui suit : 
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NOM ET TITRE FONDS RÔLE DANS LE PROCESSUS DE PRISE DE 
DÉCISIONS DE PLACEMENT 

Nelson Arruda, 
vice-président principal, 
Gestion des placements, et 
gestionnaire de portefeuille 

Fonds équilibré canadien de croissance Mackenzie Bluewater 
Portefeuille FNB revenu prudent Mackenzie 
Fonds de revenu stratégique mondial Mackenzie 
Fonds mondial équilibré de l’environnement Mackenzie 

Greenchip 
Fonds de revenu Mackenzie 
Portefeuille équilibré de revenu mensuel Mackenzie 
Portefeuille prudent de revenu mensuel Mackenzie 
Portefeuille croissance de revenu mensuel Mackenzie 
Fonds de revenu stratégique Mackenzie 
Portefeuille équilibré Symétrie  
Portefeuille revenu prudent Symétrie  
Portefeuille prudent Symétrie  
Portefeuille d’actions Symétrie  
Portefeuille revenu fixe Symétrie  
Portefeuille croissance Symétrie  
Portefeuille croissance modérée Symétrie 

Chef de l’équipe des stratégies multi-actifs 
Mackenzie, responsable des décisions de 
placement et responsable principal des 
décisions de l’équipe. 

b) À la page 7, par le remplacement de la rangée concernant Dan Cooper du « Tableau 3 : Gestionnaires de 
portefeuille de Corporation Financière Mackenzie » par ce qui suit : 

NOM ET TITRE FONDS RÔLE DANS LE PROCESSUS DE PRISE DE 
DÉCISIONS DE PLACEMENT 

Dan Cooper, 
vice-président principal, 
Gestion des placements, et 
gestionnaire de portefeuille 

Fonds équilibré canadien de croissance Mackenzie Bluewater 
Fonds d’obligations de sociétés Mackenzie 
Fonds de revenu à taux variable Mackenzie 
Fonds mondial d’obligations vertes Mackenzie 
Fonds de revenu stratégique mondial Mackenzie 
Fonds mondial d’obligations durables Mackenzie 
Fonds d’obligations tactique mondial Mackenzie 
Fonds mondial équilibré de l’environnement Mackenzie 

Greenchip (responsable uniquement de la portion titres à 
revenu fixe des actifs) 

Fonds de revenu Mackenzie 
Fonds d’obligations stratégique Mackenzie 
Fonds de revenu stratégique Mackenzie 
Fonds de revenu fixe sans contraintes Mackenzie 

Chef du crédit de l’équipe des placements à 
revenu fixe, responsable de la surveillance et 
de la gestion des mandats de crédit à effet de 
levier gérés activement et du groupe de 
recherche. 

c) À la page 8, par le remplacement de la rangée concernant Hadiza Djataou du « Tableau 3 : Gestionnaires de 
portefeuille de Corporation Financière Mackenzie » par ce qui suit : 

NOM ET TITRE FONDS RÔLE DANS LE PROCESSUS DE PRISE DE 
DÉCISIONS DE PLACEMENT 

Hadiza Djataou 
vice-présidente, Gestion 
des placements, et 
gestionnaire de portefeuille 

Fonds équilibré canadien de croissance Mackenzie Bluewater 
Fonds d’obligations de sociétés Mackenzie 
Fonds mondial d’obligations vertes Mackenzie 
Fonds de revenu stratégique mondial Mackenzie 
Fonds équilibré mondial de durabilité Mackenzie (responsable 

uniquement de la portion titres à revenu fixe des actifs) 
Fonds mondial d’obligations durables Mackenzie 
Fonds d’obligations tactique mondial Mackenzie 

Membre de l’équipe des placements à revenu 
fixe et gestionnaire de l’analytique macro 
mondiale et quantitative, responsable de la 
gestion active des mandats à revenu fixe 
mondiaux au moyen de stratégies 
fondamentales et quantitatives. Participe à 
l’intégration des facteurs ESG dans les 
mandats à revenu fixe. 
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Fonds mondial équilibré de l’environnement Mackenzie 
Greenchip (responsable uniquement de la portion titres à 
revenu fixe des actifs) 

Fonds de revenu Mackenzie 
Fonds d’obligations stratégique Mackenzie 
Fonds de revenu stratégique Mackenzie 
Fonds de revenu fixe sans contraintes Mackenzie 

d) À la page 10, par l’ajout de la rangée suivante concernant Mathieu Pelletier dans le « Tableau 3 : Gestionnaires 
de portefeuille de Corporation Financière Mackenzie », immédiatement sous la rangée concernant Gregory 
Payne : 

NOM ET TITRE FONDS RÔLE DANS LE PROCESSUS DE PRISE DE 
DÉCISIONS DE PLACEMENT 

Mathieu Pelletier, 
vice-président adjoint, 
Gestion des placements, et 
gestionnaire de portefeuille 

Fonds de revenu stratégique mondial Mackenzie Membre de l’équipe des placements à revenu 
fixe, responsable de la recherche de marchés 
macroéconomique. Participe à la gestion 
quotidienne des portefeuilles mondiaux. 
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Droits de résolution et sanctions civiles 

La législation en valeurs mobilières de certaines provinces confère aux porteurs de titres un droit de résolution à l’égard 
d’un contrat de souscription de titres d’OPC, qui peut être exercé dans les deux jours ouvrables de la réception du 
prospectus simplifié ou de l’aperçu du fonds, ou un droit d’annulation de toute souscription, qui peut être exercé dans 
les 48 heures de la réception de la confirmation de l’ordre de souscription. 

La législation en valeurs mobilières de certaines provinces permet également aux porteurs de titres de demander la 
nullité d’un contrat de souscription de titres d’OPC et un remboursement, ou des dommages-intérêts, si le prospectus 
simplifié, l’aperçu du fonds ou les états financiers contiennent des informations fausses ou trompeuses sur l’OPC. Ces 
diverses actions doivent habituellement être exercées dans des délais déterminés. 

Pour plus d’information, on se reportera à la législation en valeurs mobilières de la province concernée et on consultera 
éventuellement un avocat. 
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ATTESTATION DES FONDS 
ET DU GESTIONNAIRE ET DE PROMOTEUR DES FONDS 

La présente modification no 1 datée du 13 mars 2025, avec le prospectus simplifié daté du 22 novembre 2024 et les 
documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, révèlent de façon complète, 
véridique et claire tout fait important relatif aux titres offerts dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, 
conformément à la législation en valeurs mobilières de toutes les provinces du Canada, et ne contiennent aucune 
information fausse ou trompeuse. 
Datée du 13 mars 2025. 

Fonds de revenu stratégique mondial Mackenzie 
Fonds de revenu Mackenzie 

Fonds de revenu stratégique Mackenzie 

(collectivement, les « Fonds ») 

CORPORATION FINANCIÈRE MACKENZIE 
(EN SA QUALITÉ DE FIDUCIAIRE, DE GESTIONNAIRE ET DE PROMOTEUR DES FONDS) 

« Luke Gould »  « Keith Potter » 
Luke Gould  Keith Potter 

Président du conseil, président et chef de la direction  Vice-président exécutif et chef des services financiers 
Corporation Financière Mackenzie  Corporation Financière Mackenzie 

AU NOM DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CORPORATION FINANCIÈRE MACKENZIE 

« Nancy McCuaig »  « Naomi Andjelic Bartlett » 
Nancy McCuaig  Naomi Andjelic Bartlett 
Administratrice  Administratrice 

Corporation Financière Mackenzie  Corporation Financière Mackenzie 
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ATTESTATION DU PLACEUR PRINCIPAL DES FONDS 

À notre connaissance, la présente modification no 1 datée du 13 mars 2025, avec le prospectus simplifié daté 
du 22 novembre 2024 et les documents intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié, dans sa version modifiée, 
révèlent de façon complète, véridique et claire tout fait important relatif aux titres offerts dans le prospectus simplifié, 
dans sa version modifiée, conformément à la législation en valeurs mobilières de toutes les provinces du Canada, et 
ne contiennent aucune information fausse ou trompeuse. 
Datée du 13 mars 2025. 

Fonds de revenu stratégique mondial Mackenzie 
Fonds de revenu Mackenzie 

Fonds de revenu stratégique Mackenzie 

(les « Fonds ») 

BLC SERVICES FINANCIERS INC. 
(EN SA QUALITÉ DE PLACEUR PRINCIPAL DES FONDS) 

« André Couturier » 
André Couturier 

Président et chef de la direction,  
BLC Services Financiers Inc.  

Banque Laurentienne du Canada 
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